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(54) Table pivotante

(57) La présente invention concerne une table pivo-
tante (1), comprenant :
- un socle (2) apte à être fixé à une paroi, et
- un plateau (3), mobile en rotation, le plateau (3) étant
monté sur le socle (2) via un axe de rotation (7) et apte
à occuper une position de repos contiguë à la paroi, et
une position déployée, s’étendant sensiblement perpen-
diculairement à ladite paroi, ainsi que
- des moyens de rappel (9) agissant pour amener le pla-
teau (3) dans sa position de repos,

caractérisée en ce que les moyens de rappel (9) pré-
sentent une première extrémité (14) fixée au plateau (3)
et une deuxième extrémité (24), distincte du susdit axe
de rotation (7), fixée au socle (2) et comportent au moins
un ressort (22) disposé entre ces deux extrémités (14 et
24) de sorte que lorsque le plateau (3) est amené de sa
position de repos à sa position déployée, le ressort (22)
produit une force destinée à amener le plateau (3) dans
sa susdite position de repos.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une table
pivotante. Elle concerne plus particulièrement une table
à langer disposée dans une pièce exigüe telle que des
toilettes de transports en commun notamment, de type
ferroviaire, aérien, routier de longue distance, permettant
de déployer facilement la table à langer et, suite à son
utilisation, la ranger facilement sans encombrer la pièce
et surtout sans effort pour l’utilisateur.
[0002] On connaît à l’heure actuelle par le document
EP 1084665 une table à langer rabattable fixée à une
paroi, comportant une pièce murale fixée au mur sur la-
quelle est fixée rigidement une console à laquelle un pla-
teau à langer est articulé par une charnière. Un élément
de traction, constitué par une chaîne métallique, limite le
pivotement du plateau à langer entre une position de
repos verticale et une position d’utilisation horizontale.
Une telle solution de table à langer déployable est certes
satisfaisante en terme d’encombrement mais elle pré-
sente certains inconvénients.
[0003] Ce type de systèmes n’est pas très pratique
car, en particulier après l’utilisation de la table à langer
et donc sa mise en position horizontale de fonctionne-
ment, l’utilisateur doit, tout en ayant récupéré son bébé,
se servir d’au moins une de ses deux mains pour faire
remonter la table à langer dans sa position verticale de
repos, et éventuellement la fixer dans cette position. Cet-
te opération peut s’avérer particulièrement difficile dans
un espace exigu où les utilisateurs ont les bras chargés
et/ou sont des personnes à mobilité réduite.
[0004] L’invention a pour but de remédier aux incon-
vénients de ces dispositifs de l’art antérieur en proposant
un système mécanique permettant le rabattement de la
table à langer ou analogue automatiquement et de façon
graduelle et contrôlée, afin de satisfaire tant les exigen-
ces de sécurité que de confort souhaitables dans de ce
type d’espaces exigus.
[0005] Ainsi, la présente invention concerne une table
pivotante, comprenant :

- un socle apte à être fixé à une paroi, et
- un plateau, mobile en rotation, le plateau étant monté

sur le socle via un axe de rotation et apte à occuper
une position de repos contiguë à la paroi, et une
position déployée, s’étendant sensiblement perpen-
diculairement à ladite paroi, ainsi que

- des moyens de rappel agissant pour amener le pla-
teau dans sa position de repos,

caractérisée en ce que les moyens de rappel présen-
tent une première extrémité fixée au plateau et une
deuxième extrémité, distincte du susdit axe de rotation
du plateau, fixée au socle et comportent au moins un
ressort disposé entre ces deux extrémités de sorte que
lorsque le plateau est amené de sa position de repos à
sa position déployée, le ressort produit une force desti-
née à amener le plateau dans sa susdite position de re-

pos.
[0006] On entend par l’expression « moyens de
rappel » l’ensemble des éléments destiné à créer une
force tendant à amener ou ramener le plateau de la table
pivotante dans sa position initiale de repos, en l’occur-
rence en position verticale contiguë à une paroi sur la-
quelle est fixée le socle de la table pivotante.
[0007] Ainsi, grâce à l’invention, une fois que le plateau
a servi pour les besoins de l’utilisateur, ce dernier n’a
qu’à débarrasser le plateau pour que ce dernier reprenne
automatiquement, sous l’action de la force produite par
le ressort des moyens de rappel, sa position verticale de
repos. Cette invention est donc particulièrement adaptée
pour des espaces réduits tels que les toilettes dans les
transports en commun ferroviaire, aérien ou routier, en
particulier lorsque l’utilisateur est lui-même encombré ou
à mobilité réduite mais n’est évidemment pas limitée à
de telles utilisations.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de rappel comprennent au moins un vérin com-
portant un cylindre dans lequel un piston, monté à l’ex-
trémité d’un bras, est mobile de manière à former une
chambre de compression dans le cylindre.
[0009] Avantageusement, le ressort est monté entou-
rant le susdit bras en appui, à l’une de ses extrémités,
sur une base à collerette et, à son autre extrémité, sur
le cylindre.
[0010] Ainsi, le susdit ressort agit pour entraîner le dé-
placement du piston depuis la position déployée du pla-
teau (ou une position intermédiaire de ce dernier) dans
laquelle la chambre de compression présente un volume
maximum vers la position de repos du plateau dans la-
quelle la chambre de compression présente un volume
nul ou quasi-nul.
[0011] Dans cette perspective, selon une caractéristi-
que particulièrement intéressante de l’invention, la
chambre de compression comporte des moyens aptes
à produire une force agissant à l’encontre de la force
produite par le susdit ressort tendant à amener le plateau
dans sa position initiale de repos.
[0012] Selon un mode d’exécution, les susdits moyens
de la chambre de compression consistent en un clapet
anti-retour à pression ajustable.
[0013] Lorsque le plateau est dans sa position dé-
ployée, soit généralement horizontalement par rapport à
la paroi, la chambre de compression présente un volume
maximum. L’action du ressort des moyens de rappel va
entraîner le déplacement du piston qui va réduire le vo-
lume de la chambre de compression et ainsi comprimer
l’air s’y trouvant. Grâce au clapet anti-retour, dont la pres-
sion de libération de l’air est ajustable, la pression dans
la chambre de compression tend à ralentir le déplace-
ment du piston et donc le retour du plateau vers sa po-
sition initiale de repos.
[0014] D’autres caractéristiques apparaîtront dans la
description d’un mode de réalisation de l’invention:

- les moyens de rappel sont avantageusement logés
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dans le plateau ;
- les moyens de rappel sont fixés au plateau via le

cylindre du vérin dont une face externe présente une
forme complémentaire à un pion du plateau, le cy-
lindre étant contraint contre le pion par le ressort des
moyens de rappel ;

- le plateau présente un logement destiné à loger une
poignée mobile en rotation entre une position dé-
ployée à l’extérieur du plateau et une position rabat-
tue dans le logement;

- la poignée est reliée à un système de retour apte à
ramener la poignée dans sa position rabattue;

- l’extrémité libre du plateau présente une aile perpen-
diculaire au plan de ladite partie;

- le socle est en métal;
- le plateau comprend une armature métallique.

[0015] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures non limitatives ne représentant qu’un
mode de réalisation préféré de l’invention.

- la figure 1 est une vue en coupe schématique d’une
table pivotante selon l’invention lorsque le plateau
se trouve dans sa position de repos;

- la figure 2 est une vue en coupe schématique de la
table représentée sur la figure 1 lorsque le plateau
est en train d’être déployé depuis sa position verti-
cale de repos vers sa position horizontale;

- la figure 3 est une vue en coupe de la table des fi-
gures 1 et 2 en position horizontale (autrement dé-
finie comme la « position déployée »);

- la figure 4 illustre les moyens de rappel lorsque la
table pivotante est en position horizontale;

- la figure 5 illustre les moyens de rappel lorsque la
table pivotante est en position verticale de repos;

- la figure 6 illustre schématiquement la table pivotan-
te en position verticale de repos;

- la figure 7 illustre la table pivotante en train d’être
déployée, un utilisateur tirant sur la poignée du pla-
teau pour l’amener vers sa position horizontale;

- la figure 8 illustre la table pivotante dans sa position
horizontale, avec la poignée tendant à être ramenée
vers sa position insérée dans le logement du plateau;

- la figure 9 est une vue plan de la table pivotante
selon l’invention.

[0016] Dans l’exemple choisi pour illustrer l’invention,
la table pivotante 1 est composée d’un socle 2 auquel
est fixé de façon mobile en rotation un plateau 3.
[0017] Le socle 2 consiste en une base métallique
fixée de façon classique à une paroi, non représentée
sur les figures annexées, telle qu’un mur vertical, par
exemple par l’intermédiaire d’une pluralité de vis. Ce so-
cle 2 présente des portions de recouvrement 4, 5 en ma-
tière plastique destinées à dissimuler le socle 2 propre-
ment métallique. Par ailleurs, ces portions plastiques 4,
5 s’étendent à proximité de l’extrémité inférieure du pla-
teau 3 fixée au socle 2 de sorte que lors du mouvement

de rotation du plateau 3, l’espace entre lesdites portions
plastiques 4, 5 et le plateau 3 soit minimum afin d’éviter
toute possibilité d’y coincer un doigt ou tout autre objet.
[0018] Le plateau 3 consiste ici en un élément creux
en matière plastique dont au moins la face supérieure 6
est en matière lisse, par exemple en polyester, pour en
améliorer le confort. Le plateau 3 comprend idéalement
une armature métallique noyée dans la matière plasti-
que, ou éventuellement distincte de cette dernière, de
manière à rigidifier et solidifier le plateau 3. Le plateau 3
est fixé au socle 2 par une tige 7 autorisant le déplace-
ment en rotation du plateau 3. L’axe linéaire de cette tige
7 constitue l’axe de rotation du plateau 3. Par ailleurs, le
plateau 3 présente une face supérieure 6 et une face
inférieure 8 présentant entre elles un écart ou une dis-
tance non négligeable permettant d’y loger les moyens
de rappel 9. Le plateau 3 pourra éventuellement être mo-
nobloc ou constitué d’une pluralité de parties fixées les
unes aux autres. Le plateau 3 présente par exemple une
longueur de 70 centimètres (cm) et une largeur de 50 cm.
[0019] Les moyens de rappel 9 comportent un vérin
classiquement constitué d’un cylindre 10 dans lequel un
piston 11, monté fixe à l’extrémité d’une tige 12, est mo-
bile dans le cylindre 10 entre deux positions extrêmes,
respectivement en butée contre la face inférieure 13 du
cylindre 10 et la face supérieure 14 de ce dernier 10. Le
déplacement du piston 11 crée à l’intérieur du cylindre
10 une chambre de compression 20 dont l’étanchéité,
au niveau du piston 11, est assurée notamment par des
joints d’étanchéité torique 21.
[0020] Par ailleurs, les moyens de rappel 9 comportent
un ressort hélicoïdal 22 monté entourant la tige 12 du
vérin ; le ressort 22 étant en appui d’une part sur une
base à collerette 23 et de l’autre sur le cylindre 10 du
vérin. La base à collerette 23 constitue une extrémité des
moyens de rappel 9 fixée sur le socle 2 sur un axe de
rotation 24. L’axe de rotation 24 des moyens de rappel
9 est différent de l’axe de rotation 7 du plateau 3. A l’ex-
trémité opposée à la base à collerette 23, la face exté-
rieure 14 du cylindre 10 est en appui, sous l’action du
ressort 22, contre un pion 25 ou une partie intérieure du
plateau 3. Les moyens de rappel 9 sont avantageuse-
ment logés intégralement dans le plateau 3.
[0021] Le plateau 3 présente également sur sa face
inférieure 8 un logement 30 destiné à abriter ou loger
une poignée 31. Lorsque cette poignée 31 est présente
dans ce logement 30, la poignée 31 est dite dans sa
position initiale inactive. Dans sa position initiale inactive,
cette poignée 31 s’étend donc parallèlement au plan du
plateau 3 de sorte à ne présenter aucune protubérance
hors du logement 30. Ce logement 30 et la poignée 31
se situent du côté opposé à la paroi contre laquelle est
rabattue/positionnée le plateau 3 de manière à ce que la
poignée 31 soit accessible sans difficulté comme cela
est visible sur la figure 7. La poignée 31 est idéalement
placée en position basse sur le plateau 3 de sorte qu’un
utilisateur de petite taille ou à mobilité réduite puisse s’en
saisir sans difficulté. La poignée 31 présente un point de
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fixation 32 sur le plateau 3 qui constitue son axe de ro-
tation. Cette poignée 31 est reliée à un mécanisme de
rappel classique 34 qui contraint cette dernière 31 à être
ramenée automatiquement dans sa position initiale dans
son logement 30 si aucune action ou force ne la maintient
dans sa position déployée. L’extrémité libre du plateau
3 pourra présenter une aile 50 s’étendant perpendiculai-
rement au plan du plateau 3. Cette aile 50 sert de barrière
ou d’enceinte de protection pour éviter que le bébé ou
toutes affaires présentes sur le plateau 3 ne tombent.
Par ailleurs, les côtés du plateau 3 pourront également
prévoir une telle rambarde de sécurité/retenue 50.
[0022] En fonctionnement, le plateau 3 est initialement
dans sa position verticale de repos telle qu’illustrée sur
la figure 1. Les centres de rotation 7 et 24, respectivement
du plateau 3 et des moyens de rappel 9 sont situés sur
le socle 2 à distance l’un de l’autre. La distance entre le
centre de rotation 7 et le centre de rotation 24 est de
l’ordre de quelques centimètres. La distance entre le cen-
tre de rotation 24 et la butée d’extrémité 25 opposée du
plateau 3 est égale à d1 (voir figure 5) lorsque le plateau
3 est en position verticale de repos mais lorsque le pla-
teau 3 est tourné, ou abaissé, vers sa position horizon-
tale, alors la distance entre le centre de rotation 24 et la
butée d’extrémité 25 opposée est égale à d2 (voir figure
4), inférieure à d1, de sorte que le piston 11 de la tige 12
se déplace à l’intérieur du cylindre 10 pour venir en butée
contre la face supérieure 14, créant ainsi une chambre
de compression 20 de volume maximum à l’intérieur du
cylindre 10. La figure 4 illustre le plateau en position ho-
rizontale dans laquelle la chambre de compression 20
présente un volume maximum et le ressort 22 est dans
son état maximum de compression. Comme cela est vi-
sible sur la figure 5, on note que lorsque le plateau 3 se
trouve dans sa position verticale initiale, la chambre de
compression 20 présente un volume nul ou quasi-nul et
le ressort 22 est dans son état de compression minimum.
[0023] Par ailleurs, le décalage dans la position des
centres de rotation 7, 24 respectivement du plateau 3 et
des moyens de rappel 9 ainsi que l’axe de la tige 12
autour de laquelle est disposée le ressort 22 a pour con-
séquence que le moment de la force du ressort 22 tend
à ramener le plateau 3 dans sa position initiale verticale,
telle qu’illustrée sur la figure 1.
[0024] Or, la chambre à air, ou de compression, 20 est
reliée par l’intermédiaire d’un orifice, pratiqué à proximité
de la face inférieure 13 du cylindre 10, et un clapet anti-
retour 40 dont la pression de libération de l’air présent
dans la chambre 20 est ajustable. Le clapet anti-retour
40 pourra par exemple consister en un clapet à bille ou
un clapet à battant. Par ailleurs, on pourra prévoir un
système de fermeture de l’orifice de la chambre de com-
pression 20 ou de blocage du clapet anti-retour 40 utili-
sable lorsque le plateau 3 est en position déployée, pour
maintenir ce dernier 3 dans cette position.
[0025] Ainsi, la force de retour générée par le ressort
22 des moyens de rappel 9 qui tend à remonter le plateau
3 vers sa position initiale verticale est contrée partielle-

ment par le déplacement du piston 11 du vérin du fait de
l’air comprimé dans la chambre à air ou à compression
20. Le débit d’écoulement extérieur de l’air présent dans
la chambre de compression 20 est fonction du réglage
du clapet anti-retour 40. Ce réglage du clapet anti-retour
40 est choisi en fonction de la force des moyens de rappel
9, et donc des caractéristiques du ressort 22, afin de
réaliser un déplacement du plateau 3 à une vitesse dé-
terminée souhaitée.
[0026] Bien entendu, de la même manière, en choisis-
sant un emplacement différent pour les axes de rotation
7, 24 tant du plateau 3 que des moyens de rappel 9, on
pourra également augmenter ou réduire le moment de
force des moyens de rappel 9 tendant à ramener le pla-
teau 3 dans sa position initiale de repos.

Revendications

1. Table pivotante (1), comprenant :

- un socle (2) apte à être fixé à une paroi, et
- un plateau (3), mobile en rotation, le plateau
(3) étant monté sur le socle (2) via un axe de
rotation (7) et apte à occuper une position de
repos contiguë à la paroi, et une position dé-
ployée, s’étendant sensiblement perpendiculai-
rement à ladite paroi, ainsi que
- des moyens de rappel (9) agissant pour ame-
ner le plateau (3) dans sa position de repos,

caractérisée en ce que les moyens de rappel (9)
présentent une première extrémité (14) fixée au pla-
teau (3) et une deuxième extrémité (24), distincte du
susdit axe de rotation (7), fixée au socle (2) et com-
portent au moins un ressort (22) disposé entre ces
deux extrémités (14 et 24) et au moins un vérin com-
portant un cylindre (10) dans lequel un piston (11),
monté à l’extrémité d’une tige (12), est mobile de
manière à former une chambre de compression (20)
dans le cylindre (10), de sorte que lorsque le plateau
(3) est amené de sa position de repos à sa position
déployée, le ressort (22) produit une force destinée
à amener le plateau (3) dans sa susdite position de
repos.

2. Table selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le ressort (22) est monté entourant la susdite
tige (12) en appui, à l’une de ses extrémités, sur une
base à collerette (23) et sur le cylindre (10), à son
autre extrémité.

3. Table selon l’une des revendications 1 ou 2, carac-
térisée en ce que la chambre de compression (20)
comporte des moyens aptes à produire une force
agissant à l’encontre de la force produite par le susdit
ressort (22) destinée à amener le plateau (3) dans
sa position de repos.
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4. Table selon la revendication 3, caractérisée en ce
que les susdits moyens de la chambre de compres-
sion consistent en un clapet anti-retour à pression
ajustable (40).

5. Table selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le plateau (3)
présente un logement (30) destiné à loger une poi-
gnée (31) mobile en rotation entre une position dé-
ployée à l’extérieur du plateau (3) et une position
rabattue dans le logement (30).

6. Table selon la revendication 5,caractérisée en ce
que la poignée (31) est reliée à un système de retour
apte à ramener la poignée (31) dans sa position ra-
battue dans le logement (30).

7. Table selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’extrémité li-
bre du plateau (3) présente une aile (50) perpendi-
culaire au plan du plateau (3).

8. Table selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le socle (2)
est en métal.

9. Table selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le plateau (3)
comprend une armature métallique.
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